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RAPPORT fai'tpar 111. 0EllIONCEAu, cM~ nom de la seotion centrale pour 
l'eœarnet» de l'omunuiement de M. le JJlùiisM·e des Finances ait Budget des 
Voi'es et llfoyens (*). 

l\'IESSIEURS, 

La proposition do M. le Ministre des Finances ayant pour objet <l'imposer fü c1 

additionnels aux contributions directes ~ a été renvoyée à l'examen des sections. 
Voici le résultat de leurs délibérations. 
A la première section, on a demandé que les centimes additionnels à imposer 

fussent pris, outre les bases indiquées dans le projet, sur le sucre 1 moyennant un 
léger impôt à l'entrée; sur le débit du 3enièvre; sur le débit du timbre 1 des 
boissons 1 etc.; la vente des forêts domaniales : on pourrait délivrer des bons 
sur la vente future de ces biens 1 etc. La section insiste fortement sur le dernier 
nwyen. Du reste, elle craint que le crédit demandé ne soit insuffisant. 

La deuxième section propose de frapper les impôts directs de 10 centimes 
additionnels 1 el de répartir !.,es 5 pour cent restaus sur les impôts indirects. 

La troisième section est d'avis de frapper de ô centimes additionnels sup 
plémentaires tous les impôts. Elle pense que la prudence fait une loi de ne paM 
surcharger le foncier en ce moment, parce que c'est cet impôt qui devrait faire 
face aux dépenses extraordinaires que pourraient faire naître des besoins ul 
térieurs. 

La quatrième section admet le chiffre demandé comme suboention. de 9iuyn•e. 
Elle est d'avis de répartir les centimes additionnels de la manière suivante : 

1 ° Con lribution foncière. 
2° - personnelle. 
3° Patentes. 

1 ° Douanes, 
~0 Accises, 
3° Garantie. 
4° Ilecettos. 
o0 Enregistrement. 
6° Timbre. 
7° Greffe, hypothèques, successions. 
8° Passeports, ports-d'armes. 
9° Timbre. 

o centimes additonnels sur le prinoipnl , 

(*) La section centrale était composée de l\1M. Raikem , président, Durioier , B1'rgP1 , 
Troge , Lecreps , Lebeau et Demonceau , rapporteur. 
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Toutefois, cette même section subordonne l'adoption de ce système an cas où 
la chose puisse avoir lien sans trop dinconvénions. Autrement elle adopte celui 
du Couveruemont. 

La cinquième section prnpose d'employer les sommes que la banque doit ver· 
:-.er dans les caisses du Couvcrncmcnt. et: en attcndaut . d'autoriser l'émission 
de bons du Trésor. 

En cas que cela ne puisse être admis, elle propose d·auumenter <le 10 p. 0Jo• 
le principal des impôts sui vans : 

Foncier ri-. r.sau, 000 
Personnel 7('H ,000 
Patentes '2GO,OOO 
Mines 1 :2 ,000 
Ilouane s (sans li mbr-cs ) ü(H,000 
Boissons clisti lkic s (r-onsouuunt ion] IC0,00O 
A(•ciscs (c:.111-.:-dl•-1 ir) 327,000 

-- 
En tout. fr, 3,0llî,000 

La sixième section admet la somme demandée; mais elle voudrait voir modi 
fier le mode, en cc seus , que l'impôt direct ne serait atteint que jusqu'à concur 
rence de 10 centimes additionnels 1 et. que la somme nécessaire pour parfaire le 
chiffre toi al serai r, prélevée sur tous les autres impôts en tant toutefois que des 
motifs spéciaux ne conseilleraient pas d'exempter ccrtai nes inclus.trics 1 laissant 
au rapporteur i't la section centrale le soin de s'enquérir près d'elle et du Mi 
nist re des moyens d'organiser ce système. 

La section centrale a également admis l'augmentation de recettes proposée 
par le Gouvernement; mais en présence <les divers systèmes mis en avant par 
les sections, elle a cru, avant de foire une proposition, devoir se référer au Minis 
tère; celui-ci sait en effeL mieux que Lout autre 1 si tontes les branches d'impôts 
indirects surtout peuvent supporter sans inconvénient un surcroît de charges par 
l'augmenlation des aclditionuels ; d'un autre côté la section centrale pense que la 
Chambre veut appuyer le Gouvernement dans toutes les mesures qui peuvent 
être considérées par lui comme étant de nature à garanlir et défendre nos droits 
s'ils étaient méconnus. 

Il résulte des renseignernens que M. le Ministre des Finances a transmis à 
la section centrale, que pour atteindre le chiffre que le Couvcmement croit 
nécessaire pour couvrir les dépenses extraordinaires de la Gucrro , l'impôt 
foncier 1 le personnel, les patentes et les redevances sur les mines dey raient. 
subir dix pour cent sur· le principal et les additionnels ; que les additionnels 
sur les douanes subiraient deux pour cent d'augmentation ; les eaux-de-vie 
indigènes aur-aieut à supporter 10 additionnels et enfin les autres impôts dont 
vous trouverez le détail an projet à annexer à la loi des Voies et Moyens quatre 
centimes. 

La section centrale a admis le système présenté par M. le Ministre; par suite 
elle vous propose de modifier l'article 1er du projet de loi des Y oies et Moyens 
en plaçant en tre le § L cr et le '.;2rne de cet article la disposition que voici : 

(( Toutefois, à litre de subvention. eœtraordinairc , les cent imes additionnels 
)) aux droits de douane; de transit et de tonrn1Be1 sont portés de treize à quinze; 
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>i ceux aux droits d'accises sur le sol 1 les vins étrangers , les bières, vma1r,res 
)) et sucres sont portés de vinnl-six à trente. 

>> Ceux aux droits de timbre, (l'cnrcrrii.,t rement , de greffe, <l'hypothèques 
n <'l d<> succcssions , sont éaalemcnt portés de vingt-six à trente. 

>) Il sera pel'çu dix centimes additionnels à l'accise sur la fabricalion des eaux 
n dc--·vie indigènes; il sera 1 1'n outre 1 prélevé dix centimes supplémentaires sur 
)) le principal et. les additionnels au profit do l'Élat et du fonds de non-valeurs 
>1 des impôts foncier, personnel et des pnten les; ainsi que de la redevance des 
)) rn1ne:-;. 1> 

Par suite de ce qui précède l'art. 2 et le tableau seront modifiés <le manière 
à pot-ter le montant (les recettes présumées , pour 1B39, à la somme (le 
1041Œ);:,1;.i3i francs, ainsi que l'on peut s'en assurer par le tableau ci-joint. 
la subvention eœtraordùiaire s'élèverai] ainsi à 4)567 ~67ti francs. 

Bruxelles 1 le :3 décembre 18:18. 

le Rapporle1tr} 

DE!tION C F,A. U. R,\Il{KM. 
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HlJ D(;Jtf GÉI\JÉI\AL 

voua L'EXERCICE 1839. 
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G BUDGET DES VOIES ET MOYENS. 

--------- - 
A DMINISTRA.TIONS, DÉSIGNAT ION DES PRODUITS. 

CONTill 11 !JTI0NS 
lllRECTES, GAOASTRE: 
DOUANES ET ACCI- 
SES, R1'r., 1 • • • 

tNl!EGJSTRl\M11 
llO'IAINES ET F0lltTS, 

J<'011c1e1 

\ 

Principnl . 
S centimes uddir'>. ord inn ircs dou t dL"ux pour non-valeurs • 
. 10 ceutimes additionnels e xtrnm-d in111 l'es . 
10 -- - supplèmautairr;s sur le tout. 

Pcrsou-ne! , 

Patente« . 

Redevances sur les mines • 

Do11a11u; . 

Principal . 
10 centimes ac! rlitionncls cxï rao r dinaires 
10 - supplémctüaire« su» le tout. 

Droits de !'<H1~0111111ation sur les boissons distillées. 

Acci,1·1/.S. 

Gamutie . 

Recettes diverses . 

P,·inci pal . 
10 centimes additionnels extr.mrrl inaires 
10 - --- supplé nientaire« sur le tout. 

I'r-inoipnl . 
10 centimes ordinaires pour non vnlt-u rs 
o ct-nt imcs sur les deux sommes précédentes pour Irais do 

JIC'l'CCJJIÎOn • 
10 centimes additionnels supplémentaires sur le tout. 

l D. roits d'entrée (lô centimes udditionnels) 
, Droits rie sortie ( lrl, ) 

( 

Droits de 1rm1sit ( Id. ) 
Droits de tonnngo ( Id. ) 
Timbres 

' Sel (30 centimes aclrlitio11nels). 
Vins étrangers ( Id, ). 
Eaux-dc-vio étrangères (sm1s additionnels). 
- indigènes ( 10 Id. ) . 

Bières et rnH11r,rn, (30 ecntimcs additionnels). 
Sucres ( Id, ). 

\ 
Tiurhros l SUI' les q11itta11c:es,. , , . , 

\ sur le. permis de circulatiun 

1 Droits de marque des matières d'or et d'argent. 

{ Droits d'entrepôts Itcoetu-s cxunordinnir es et accidentelles 

Droits, additionnels et amen· 
des y relatives. 

1/( cettes dioerse« . 

'l'in.bro 
E11rl';;istrt111c11 t 
Grcffo . 
11 yputhèqucs. 
Successions . 
30 centimes additionnels 
Anw11clcs. 

Passeports et t•Ol'ts-rl'a 1·111C'~ 
Indemnité parée pal' les rui licicus pour remplacemcnt , et 

pour déohnrgo de respousaliihté dti re mplacerncnt • 
Amendes eu matière de sinrp!e police, civile, correction 
tionuellc , ctc . 

"'''°"'''"""· . 1 
Produits des cx amens , 

des brevets d'invention 
des dj plùmes dos artistes vétérinaires: 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS. - 

JJION'fA"N'l' 
des 

PIIÉVISIONS DF.S l\llCEï'TES. 

TO'fAL. 

lü,871J,$'27 ,, ~ 
703,967 ,. . 

1,lH37 ,o:rn " 20,on1 ,~-w " 
l,B26,122 ,, ) 

7,630,itH " t 
7oi,GB6 ,, 
040,000 ,, 

)) \ 1) 

" 

120,000 " ! 12,600 Il 

6,9:;JO » 
H,otîB » 

Il l " 
)) 

" 
}\ 

2,600,000 
'260,000 
286,000 

8,900,000 
610,üOO 
66,000 
Mo,000 
ltî,000 

1,000,000 " 1 

4,0'22,000 " 
2 .47!i 000 » 
'274:000 

a.aoo.ooo " 1 2o 000,000 11 
7 ,t87, 000 " ' 
1,031,000 " 

. 1,4\ll ,000 n 

20,000 » 

160,000 )) 1 
20,000 Il ~ 

9,000 Il j 

1) 1 Il 

)) 

" 
lJ ,, 
Il / 

2,llS0,000 
{),080,000 

2.00,000 
ess.eco 

3,470,000 
/4.,719,000 

180,000 

'220,000 Il 1 
100,000 n 

l!l0,000 Il 

63,000 )} 1 
2o,0UO ,, 
2,/500 n 

9,~140,000 Il 

:Jl,146,000 " 

160,otm ,, 

{),fl7'.2,000 Il 

1,000,000 Il 

160,000 " 

'29,000 Il 

'20,629,001} Il 

o00,000 Il 

90,!iOO " 

80,0U!,931 " 

!----·----- 

80,013,931 ,, 



g DUDGET l>ES VOIES ET MOYENS. 

t&BL&&&tab -ON"T'.t!Nlllt ■--! IF M&Q'.SQLL'.mamR 

ADMINISTRArIONS, DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

E~ nw1sTREM', l Domamee , 
HOUA INES ET FORÊTS, 

\ 

Prnduits rios eannux appnrtcnnns au domaine, droits d'é 
oluse , ponts, navigation 

Pro duit s de ln Sombre ennaliséo , , 
\ Produit, dt's droits de Lacs et pnssagcs d'eau • 
'\ Prorluits <los lmrrièrca sur les routes de }re et de 2" classe 
, Produits de I'eutrcpôt d'Anvers . 

Taxe des lettres et affrnnohissemcns 
Portdesjournnux . 
Droits de â p, 0z0 sur les nrf ioles d'argent 
Remboursemcns d'offices étrangei-s . 
Service rural. 

TRAVAUX nunr.ros .• 1 Chemùl de fer. 

BNREGISTl\E,11., 
UO~li\.INES ET FORÊTS, 

TRJiSOI\ PUBI.IC, • , 

Rachat et transfert du rentes 
Capitaux du fonds de l'ind ustric . . . . . . , • . . . 
Capitaux de créances ordinaires et d'avances pour hârimens d'écoles 
Pi-ix de vente d'objets mobilier-s ; t rnnsuctious en matière doiuania le; dommages et in 

térêts; successions en déshérouoc ; ép,1 ve s 
Pr-ix de vente de domaines, en vert 11 de la loi d,1 27 décembre 1822, papis en numéraire 

ensuite de la loi du '2.8 déc. 11380 (858) 
Prix de coupes de bois, d'arbres et de plantations; vente d'herbes; exu-netion de terre 

et de sable . • 
Fermages de biens-fonds et bûtimcns , de chasses et de pèches; arrérages de rentes; 
revenus des domaines du Dépnrtemcnt de la Guerre 

Produits des hourllères domaniales d0 Kerkracdc . 
Intérêts des créances du fonds de l'iudusj ric , de créances ordinaires et d'avances faites 

pour hi\.timens d'école, . 
Hcstitutions et douuunges-intérèts en matiôro foresüère, 
Il csututlons volontaires. 

Produits divers des prisons (pistulcs , cantines, vente do vieux effets). 
Intérêts de l'encaisse de l'ancien caissicr-générnl , sans préjudice aux droits envers le 

même cuissier, dont il est fait réserve expresse, , . . • . 
Produits <le l'emploi des Ionds de c.mtionn cmcns et consigm1tions. 
Ahouncmcns au Moniteu» et au Bnlletin officiel. 
Produits des har-ns • , . . . . , . , • 
Produits dos établissem-, modèles pour fa culture d11 mûrier et l'éducation des vers à soie. 
Produits de l'école vétérinaire et ù",1g:ricull ure. 
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BUDGET DES VOIES ET l\10YENS 

·- 

MONTANT 
<les 1'0TAL. ®bservation$. 

PRÉVlSIONS D~S llECET'l'ES. 

REPORT. 8ô,OIS,031 

lfü0,000 
400,000 

3,690,000 120,000 
2,ll00,000 

120,000 
. 

0,-490,000 

2,1520,000 
70,000 

2,800,000 M,000 
20,000 
lo0,000 

• 

11,790,000 
1 

11,790,000 
1 

100,000 1 
800,000 
7o,OOO 

'.2lo,00O 

2,000,000 

000,000 4,~Gô,000 

i20,000 
270,000 1 O, IIS6,000 
170,000 
4,000 
1,000 

:30,000 

eoe.ooo 
220,000 1,001,000 ss.ooo 
Io,000 
6,000 

77,000 

A JIU'ORTER. . fr. 101,eoo,o:n 3 



JO BlJDGET DES VOIES ET MOYENS. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

t O·:'lll\1111 TJON~ 

IJIIIJ.CTf,f'i, .r'1 r,, . 
·1 Prix d'iustrumens fournis par l'administrntion des contrihuüons , etc. 

. Frais de perception des centimes provinciaux et communaux 

•:Nn t i. 1s1 n1:it11., 
IJO!IAJ ,}:S E'l t'!>R~TS, 

Soldes des comptes 

Avancasf'aitespa1'lo Minis 
tère des Finance« • 

2 °;0 sur les paicmens faits pour le compte de saisies réelles, 
Frnis de poursuites et d'instauoes ; frais de justice en ma- 

tièrn forestière . 
Hecouvrernens sur les communes, les hospices et les aequé 
rcurs des Lois tlomaniauxpourfrais de régie daleurs hois. 

Frais de perceptinns fuites pour le compte de tlora . 

Avancesf'aitesparlc Minis 
tère de la Justice • 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnello , de 
simple police , etc • 

Frnis d'cntrctien , de transport el de remplacement de men 
dians , d'entretien et de remplacement de minuurs , d'en- li 
fons lrouvc;s, etc. 

A »anccs [oitespar Ie j/,f inis 
tère des Traoau» Publics, 

!<'rais de justice devant les conseils de discipline de fo garde 
civique. ' 

1\('eouHcment d'avances faites par le 1\1i11istèrc de la Justice aux areliors desprisons pour 
achat de matières premières. . . • . . . . . . • . . • • . . . • 

Recouvr1rn1cnl rl'uno partie des avances faites par le Département de la (iucno aux corps 
ile l'armée pour masse d'habillernent et d'entretien 

Ilccou vremcnt <l'une 1mrlÎ1) <les avances faites aux régences par le Département de la 
111~so11 Pm:1.1r., .• ( G ncrre , JlOUl' construction d'écuries destinées à 111 eavalcric, • 

Ilecouvrcment d'avances faites à ries provinces et à des communes et autres recettes 
di verse,, , 

Peusions :i payer pur les élèves de l'école militaire 
Versement des sommes n llouér-s aux budgets des communes Pt des provinces pour le 
tr:111~1,ort des dépêches. 

RECE'l'TES POUR ORltRE. 

Produits des amenrios , snisies et conüscntious oprrees par l'adrninistration des comributions. . fr. 120,000 
C11utio1111cmc11s versés pm· les comptables de l'EtHt . . . . . . . • . . . . , . 30,000 
-· ''<'l'of.lS anlerieui-ernent ù Li révolution et dont les fonds sont en l iollnndc (ilfémoirc). 

ExpL·i·tise de ln contributiou pursonnollo 
Produit d'ouverture des entrepôts 10,000 

H,000 

2/4/2,000 

FONDS DE DÉPÔTS. 

Consignations . fr. 00,000 
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UON'l'Art'I' ' ! 
1 ®bseruations. des TO'l'AL. 

PIIÉVJSIONS DES IIECE'f'l'ES. 

" .. zb.L4 :r.œu::.,,,.---~-• 

JIEl'OII 1. . 101,Bo9,031 

. 
1,000 ( sr.ooo f.i0,000 ~ 

U0,000 
1 

f ~,nOO 

17,000 

167,000 
28,000 

J,'25,000 

IS0,000 
~ ( '.2,4âHS,600 

18,000 

1,nOO 

l,M0,000 1 

1 
1 

~00,000 

40,000 i ,9/49,600 
150,000 
49,600 

60,000 I 
TOTAi,. · ,,-~0/1,090,031 

1 


